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SUPPRESSION DU DÉLAI DE SEJOUR  
POUR LES CONCOURS RIF- FILIÈRE FISCALE : 

UNE AVANCÉE CONCRÈTE  
obtenue par l’Union SNUI-SUD Trésor Solidaires 

 
 

 
 
Pour éviter une rotation trop importante des agents affectés en région parisienne, l’administration a 
mis en place dès 2000 des  concours à affectation régionale Ile-de-France de la filière fiscale. 
Les lauréats étaient contraints de rester cinq années en Ile-de-France. 
 
L’Union SNUI-SUD Trésor Solidaires a toujours dénoncé la mise en place de ces concours à 
affectation régionale qui ne sont pas la réponse adaptée à cette problématique. 
 
Dès lors, les combats syndicaux menés depuis la mise en place de ces concours ont permis 
d’améliorer au fur et à mesure le dispositif des mutations (dérogation pour rapprochement de 
conjoint, possibilité de changer au moins une fois à l’intérieur de la RIF). 
 
Finalement, dans le cadre des statuts des nouveaux corps fusionnés qui prendront effet au 1er 
septembre 2011, la Direction Générale a décidé de supprimer les concours à affectation régionale. 
 
En attendant, elle a accédé partiellement à notre demande en levant le blocage Ile-de-France dès 
le mouvement de mutations 2011 pour les collègues actuellement en poste ou en stage premier 
métier, mais en excluant du dispositif les inspecteurs élèves et les contrôleurs stagiaires de la 
promotion 2010-2011. 
 
 
 
Ce recul de l’administration montre que les injustices ne sont pas 
inéluctables ! 
 
Pour les retraites, c’est pareil, toutes et tous dans l’action jusqu’au 
retrait du projet ! 
 
  


